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Limiter les saulaies aux mi-
lieux rivulaires et mésestimer la plasticité 
écologique des saules sont les causes de 
l’abandon de leur multiplication dans les 
pratiques forestières. La spécificité auté-
cologique des saules est, d’une part, issue 
de l’adaptation biologique aux milieux 
humides qui sont hétérogènes et contrai-
gnants pour le développement végétal 
et, d’autre part, l’aboutissement d’une 
fécondation fréquemment entomophile 
qui augmente les exigences de qualité 
du milieu de reproduction sexuée. Cette 
diversité biologique du saule argue en fa-
veur de son emploi comme indicateur de 
la qualité de milieux ripicoles et comme 
source de matériel de reproduction pour 
les multiples usages associés aux saules et 
aux saulaies.

La saulaie buissonnante est fréquente 
en Europe, du climat boréal aux zones 
méridionales. Dans les forêts alluviales 
tempérées (Alno-Padion), ces habitats 
offrent une diversité végétale élevée 
avec l’aulnaie blanche. La saulaie buis-
sonnante, sensible aux changements 
environnementaux par leur petite exten-
sion, alterne des espaces herbacés et buis-
sonnants dont plus de la moitié sont des 

DIVERSITÉ DES MILIEUX DE DÉVELOPPEMENT
POUR LES SAULES INDIGÈNES

PATRICK MERTENS

La variabilité des milieux de développement et 
la diversité des espèces de saule vont de pair. 
Comprendre cette adaptabilité est nécessaire 
pour sauvegarder cette biodiversité et la 
stimuler de manière utile pour la société.
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saules : Salix cinerea, S. caprea, S. aurita, 
S. pentandra, S. purpurea et leurs hybrides. 
La composition dépend de l’humidité du 
sol. D’autres espèces à large amplitude 
géographique s’y observent également : 
Salix triandra et S. viminalis. Les commu-
nautés de saulaies-peupleraies le long des 
cours d’eau sont également une source de 
biodiversité. Selon l’hydromorphie, les 
saules ou le peuplier noir se développent 
en gros arbres assez espacés créant ainsi 
des forêts claires6. Ces milieux alluviaux 
sont fort sensibles aux changements de 
profondeur de nappe phréatique.

DES EXIGENCES TYPÉES 
POUR CHAQUE ESPÈCE

Chaque saule s’adapte à un milieu de 
régénération selon son optimum écolo-
gique3, 5 défini dans le tableau 1. Les espè-
ces s’y groupent par « paysage » : ouvert 
(peu boisés et à morcellement de massifs 
important), semi-ouvert (bocagers et en 
lisières) et fermé (boisé). Les formations 
boisées typiques de chaque paysage dif-
férencient aussi les espèces trouvées. Ce 
classement est révélateur des besoins en 
lumière et en humidité des différentes es-
pèces de saule.

Les quatre espèces les plus exigeantes en 
lumière, qui ne se maintiennent pas à 
l’ombre des boisements, sont Salix alba, 
S. viminalis, S. fragilis et S. triandra.

Au nord du sillon Sambre-et-Meuse et en 
milieu ouvert, Salix alba et S. viminalis 
sont fréquents surtout le long des cours 
d’eau3 où ils se développent en hauts ar-
bres pionniers. Salix alba a une plus grande 
exigence en humidité du sol que S. vimi-
nalis mais ce dernier a un développement 

végétal moindre par rapport au précédent. 
Salix triandra est aussi fréquent dans ce do-
maine atlantique mais pas nécessairement 
le long des cours d’eau3. Son développe-
ment et sa large adaptabilité édaphique 
sont comparables à ceux de S. viminalis.

Salix purpurea est typique et courant au 
sud du sillon Sambre-et-Meuse, dans ses 
nombreux fourrés frais. Salix caprea est 
très courant comme colonisateur de mi-
lieux moins humides (talus, terrains va-
gues, lisières, haies…) et se maintient par 
la vigueur des rejets de souche. Par contre, 
les moins fréquents Salix cinerea, S. atroci-
nerea et S. aurita sont liés aux milieux hu-
mides (marécageux et tourbeux).

De manière plus spécifique, l’adaptabilité 
des saules peut être décrite en croisant les 
données de tolérance aux conditions tro-
phiques et hydriques du sol. Cette compa-
raison est présentée dans la figure 1.

Les conditions édaphiques les plus favo-
rables à tous les saules correspondent aux 
sols assez acides à neutres avec un état 
hydrique allant de l’humide au non-sec. 
Les trois espèces liées à ces conditions 
idéales sont Salix viminalis, S. fragilis et 
S. triandra. Ces conditions et ces espè-
ces se trouvent fréquemment en zone 
ripicole de formation récente à très ré-
cente, où la pleine lumière est compen-
sée par une humidité régulière dans le sol 
(par la proximité de cours d’eau). Sous 
ces conditions, les arbres atteignent 10 à 
25 mètres de hauteur.

Dans les sols très acides à assez acides 
et non secs, Salix aurita et S. atrocinerea 
s’adaptent bien. Grâce à cette capacité, 
ils sont présents dans les milieux fores-
tiers non secs. Les conditions de forte hu-
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Tableau 1 – Habitats aptes aux principaux saules indigènes de Wallonie1, 2, 5.

ZONE TYPIQUEMENT RIPICOLE (OUVERTE),
ÉVOLUTION NATURELLE VERS L’AULNAIE-FRÊNAIE OU LA CHÊNAIE-FRÊNAIE

Saulaie arbustive pionnière (Salicion Albae)

• Salix alba* (h : 5-25 m), très héliophile à croissance rapide à large amplitude trophique, 
jusque 350 m d’altitude.

• Salix atrocinerea (h : 3-6 m), pionnier sur tourbe.

• Salix cinerea (h : 3-6 m), pionnier sur marécage.

• Salix fragilis* (h : 15-25 m), pionnier sur sols aérés et neutres, absent sur sols lourds, 
jusque 400 m d’altitude.

• Salix triandra* (h : 2-10 m), large plasticité de texture, surtout sur sol neutre, 
jusque 400 m d’altitude.

• Salix viminalis (h : 3-10 m), surtout sur sols neutres et profonds, jusqu’à 350 m d’altitude.

ESPACES SEMI-OUVERTS ET HÉTÉROGÈNES, SUR SOLS MARÉCAGEUX OU TOURBEUX, 
À PROXIMITÉ DE MÉGAPHORBAIES, CARICÉES ET PRAIRIES HUMIDES

Sols très mouilleux sans baisse de nappe phréatique (Salicion-Cinerea)

• Salix atrocinerea (h : 3-6 m), pionnier sur tourbe.

Formations boisées à base d’aulne glutineux et de bouleau pubescent 
sur sols acides (Alnion Glutinosa)

• Salix atrocinerea (h : 3-6 m), pionnier sur tourbe.

• Salix aurita (h : 1-3 m), espèce frugale, semi héliophile jusqu’à 600 m d’altitude.

• Salix cinerea (h : 3-6 m), espèce frugale, pionnière sur marécage, supporte les sols lourds.

Fourrés ou fruticées arbustives mésophiles sur sols frais (Prunetalia Spinisae)

• Salix atrocinerea (h : 3-6 m), pionnier sur tourbe.

• Salix caprea (h : 3-12 m), large plasticité de texture, rejette de souche 
et vit plus longtemps que les autres saules.

• Salix cinerea (h : 3-6 m), espèce frugale, pionnière sur marécage, supporte les sols lourds.

• Salix purpurea (h : 1-6 m), large plasticité de texture.

ZONE TYPIQUEMENT FORESTIÈRE DANS LES DÉPRESSIONS HUMIDES À « MOUILLEUSES », 
D’ORIGINE RIPICOLE OU SUR SUINTEMENT

Inondations annuelles favorisant la dominance d’essences pionnières et nomades (Alno Padion)

• Salix fragilis* (h : 15-25 m), uniquement au stade pionnier.

Sols hydromorphes pauvres en bases, à couvert clair, de chênaie-hêtraie 
et de hêtraie-chênaie accompagné de bouleaux verruqueux et pubescent (Quercion robori-petrae)

• Salix aurita (h : 1-3 m), espèce frugale, semi-héliophile jusqu’à 600 m d’altitude.

Fourrés installés sur coupes, chablis, sur sols riches et carbonatés, après un stade herbacé 
en compagnie de Sambucus spp. (Sambucus-Salicion)

• Salix caprea (h : 3-12 m), large plasticité de textures, rejette de souche et vit plus longtemps que 
les autres saules.

* Groupe des saules blancs, les bourgeons à feuilles et à fleurs s’ouvrent en même temps. Pour les autres espèces, les bour-
geons à fleurs s’ouvrent avant ceux des feuilles.
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midité, à nappe phréatique superficielle 
(proche du marécageux et du tourbeux) 
ne limitent pas l’adaptation de Salix cine-
rea. À l’inverse, sur sols secs, Salix caprea et 
purpurea sont mieux adaptés, bien qu’une 
forte acidité doit leur être évitée. Grâce à 
cette capacité d’adaptation, ces deux der-
nières espèces devraient être omniprésen-
tes en Wallonie. 

L’humidité du sol doit être assurée mais 
sans excès (sols humides à assez humides) 
pour Salix alba qui supporte aussi bien les 
sols calcaires. Il est héliophile strict com-
me Salix viminalis, S. fragilis et S. triandra.

DE LA THÉORIE À LA RÉALITÉ

Entre les situations optimales décrites 
dans le tableau 1 et la figure 1 et la réalité 
de terrain, l’adéquation s’observe-t-elle ? 
Les inventaires et déterminations dispo-
nibles et les données pédotopographiques 
des cours d’eau devraient pouvoir répon-
dre à la question.

Nous avons croisé la distribution connue 
des saules avec, d’une part, des données de 
relief et, d’autre part, les informations de 
la carte des sols. Le critère de relief consi-

Figure 1 – Aptitudes trophiques et hydriques des principaux saules indigènes de Wallonie2.
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dère la pente le long des cours d’eau. Il est 
ouvert si la pente est globalement inférieu-
re à 5 % sur 500 mètres, semi-ouvert pour 
une pente de 5 à 10 % et fermé pour plus 
de 10 %. Les données pédologiques sont 
le résultat du croisement de la couche des 
cours d’eau de Wallonie et du groupement 
des grands types de sol de la Région.

Trois grands types de sol représentent à 
parts comparables les principaux sols tra-
versés par les cours d’eau de Wallonie : 
limono-caillouteux à argileux, limono-
caillouteux à schisteux et non caillouteux 
et non argileux (figure 2). Les longs cours 
d’eau traversent naturellement plus d’un 
de ces types de sol, par exemple la Semois, 
le Biran, la Marchette ou l’Heure.

Le premier constat est l’absence de sols 
tourbeux traversés le long des cours d’eau 
échantillonnés. Il n’est donc pas étonnant 

que Salix cinerea soit si peu fréquent dans 
les résultats des déterminations. Salix 
elaeagnos, non indigène, a été déterminé 
pour les arbres bordant l’Attert, la Chiers, 
la Semois, la Messancy et l’Ourthe orien-
tale. Il traverse les sols argileux qui se si-
tuent dans le relief semi-ouvert des cours 
d’eau à proximité de la frontière luxem-
bourgeoise. Comme déjà signalé, une 
substitution de cette espèce introduite 
serait opportune. Par exemple par Salix 
viminalis, identifié dans les vallées de la 
Chiers et de la Messancy.

La figure 3 reprend les résultats du croi-
sement des données d’inventaires avec 
le relief et le type de sol. On peut relever 
que l’hybride entre Salix alba et S. fragilis 
est systématiquement fréquent dans les re-
liefs les plus représentés. C’est une mise en 
évidence de la grande capacité de colonisa-
tion de cet hybride dans toute la Wallonie. 

Limono-caillouteux à argileux

Limono-caillouteux à schisteux

Non caillouteux et non argileux

Tourbeux

Figure 2 – Carte des grands types de sol traversés par les cours d’eau de Wallonie.
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Il représente de la moitié à deux tiers des 
arbres déterminés dans les deux régions 
moins méridionales, probablement à cause 
de leur « anthropisation » avancée.

Un peu moins de la moitié des saules 
déterminés (45 %) proviennent d’Arden-
ne, avec les grands types de sol limono-
caillouteux à argileux. Les exemples de 

Figure 3 – Fréquence de composition spécifique du saule traversant les grands types de sols (limono-
caillouteux à argileux, limono-caillouteux à schisteux, et non caillouteux et non argileux). Les valeurs 
dans les barres sont calculées sur base du total par barre. La fréquence par grand type de sol donne la 
proportion des arbres déterminés pour le type de sol considéré par rapport au total.
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cours d’eau typiques de ces conditions 
sont le Barainchin, l’Heure, le Naives, 
l’Ourthe orientale ou encore la Wiltz. Les 
reliefs semi-ouverts (ou semi-fermés) à fer-
més y dominent (87 %). Une faible den-
sité d’habitation caractérise cette région.

Les deux espèces de fourrés, Salix caprea et 
S. purpurea, constituent pratiquement la 
moitié des arbres identifiés avec une pré-
férence du relief fermé pour le premier et 
un caractère semi-ouvert pour le second. 
Ces deux espèces supportent une large 
gamme de sols y compris les sols lourds 
pouvant aller de l’extrême humidité à la 
sécheresse.

Salix fragilis, absent du relief fermé, co-
lonise probablement les espaces inondés 
assez fréquemment grâce à sa capacité 
de multiplication par « branches noma-
des » qui cassent facilement. Les arbres 
buissonnants de Salix aurita, S. cinerea et 
S. pentandra sont spécifiques des « for-
mations pratiquement “climaciques”, 
plus stables, sur les stations très humi-
des, à nappe d’eau pratiquement libre, 
permettant l’installation des saules mais 
bloquant ou freinant considérablement 
celle des aulnes et des bouleaux. (…) Cet-
te association peut occuper une très large 
gamme de niveaux trophiques. De ma-
nière générale, Salix aurita domine dans 
les stations les plus oligotrophes, tandis 
que, dans les stations méso- à eutrophes, 
c’est Salix cinerea qui prend le dessus »4. Il 
n’est pas improbable que la présence de 
Salix viminalis soit plus accidentelle dans 
ces milieux, issue d’activités rurales telles 
que la vannerie.

Les grands types de sol limono-caillouteux 
à schisteux sont un peu plus perméables 
que les types précédents. Les exemples 
de cours d’eau typiques de ces conditions 
sont le Bocq, le Hoyoux, la Molignée, le 
Thyria, le Neblon, la Struvia, la Trouille… 
avec un relief quasi totalement semi-
fermé et quelques portions fermées. Plus 
de 80 % des arbres déterminés sont l’hy-
bride entre Salix fragilis et S. alba et ses 
parents. Salix caprea représente encore un 
arbre sur dix. Le dixième restant comporte 
surtout quelques Salix aurita. Si cet envi-
ronnement pouvait encore comporter des 
fourrés rivulaires naturels, Salix cinerea 
serait plus fréquent et S. pentandra serait 
aussi présent. La dominance de l’hybride 
et de ses parents et du commun Salix ca-
prea sur 90 % des espèces déterminées est 
un signe clair de perte de conditions na-©
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turelles de formation de fourrés dans les 
sites isolés. Ces cours d’eau sont déjà très 
« anthropisés ».

Les derniers grands types, les sols non ar-
gileux et non caillouteux, sont principale-
ment constitués de limon plus ou moins 
mélangé à du sable et à des alluvions. Le 
relief fermé est absent, au profit d’espaces 
ouverts à semi-ouverts. Les espèces déter-
minées sont celles des zones typiquement 
ripicoles (tableau 1) pour les conditions 
non tourbeuses et non marécageuses. 
Elles constituent les saulaies arbustives 
pionnières typiques, bien que peu nom-
breuses par rapport à l’ensemble des mi-
lieux échantillonnés. Les exemples de 
cours d’eau repris dans cette troisième ca-
tégorie sont la Dyle, la Petite et la Grande 
Gette, l’Orneau et la Soile. La majorité de 
ces cours d’eau ont une qualité biologique 
moyenne à modérée, suite aux phénomè-
nes d’eutrophisation, contrairement aux 
deux autres zones pour lesquelles la qua-
lité biologique est estimée de moyenne à 
très bonne.

Un dernier constat issu de la distribution 
des espèces dans les trois grandes zones 
est la réduction du nombre d’espèces dé-
terminées allant du sud au nord de la Wal-
lonie (de 7 à 4).

BILAN ET PERSPECTIVES 
DE LA DÉTERMINATION 
DES SAULES RIVULAIRES

Le classement des arbres selon le cours 
d’eau dans trois grandes zones pédoto-
pographiques montre un gradient dé-
croissant allant de l’Ardenne à la Hesbaye 
en passant par la Famenne-Condroz, du 
nombre des espèces déterminées et de la 

proportion de celles qui n’ont pas d’in-
térêt économique et qui nécessitent un 
habitat humide. Cette perte de diversité 
s’accompagne de l’augmentation de la fré-
quence d’arbres hybrides et de la présence 
d’espèces introduites pour des fonctions 
non forestières. L’exemple de Salix elaea-
gnos donne une illustration claire de subs-
titution des espèces indigènes. Avec une 
réactivation des productions de variétés 
de saule pour la vannerie, ce risque se pro-
noncera encore si certaines précautions 
ne sont pas prises.

La vigueur des arbres hybrides naturels, 
notamment entre Salix fragilis et S. alba, 
dont la fréquence atteint jusque deux tiers 
des déterminations dans l’une des trois 
zones évaluées, sera un avantage dans les 
milieux artificialisés des bords de cours 
d’eau, surtout pour les nouvelles valorisa-
tions du saule en Wallonie. Le recours à ce 
type d’hybride doit réduire l’introduction 
de variétés de contrées lointaines pour 
l’installation de systèmes de production 
renouvelable de biomasse et de phytore-
médiation.

Une autre mesure de conservation devrait 
consister à limiter la facile propagation 
naturelle par bouturage de Salix fragilis et 
de ses hybrides dans les milieux naturels 
favorables aux espèces à moindre intérêt 
économique.

Tenant compte de la relation entre la na-
ture des milieux de propagation et la diver-
sité spécifique décrite, il importe de multi-
plier les habitats humides pour maintenir, 
entre autres fonctions environnementales, 
la diversité des saules de Wallonie. Dans 
ce but, il serait utile de favoriser la dyna-
mique naturelle des zones inondables le 
long des cours d’eau pour constituer des 



2 8 F o r ê t  W a l l o n n e  n °  1 1 2  –  m a i / j u i n  2 0 1 1

habitats de saussaies et créer des zones 
tampons pour protéger les infrastructures 
socioéconomiques rurales.

Instaurer un système de contrôle décen-
nal de la diversité des saules de Wallonie 
et de leurs usages constitue une mesure 
complémentaire aux mesures proposées 
et utile pour évaluer les risques sanitai-
res, l’évolution des milieux rivulaires (le 
saule comme indicateur biologique et 
environnemental) et l’impact des sys-
tèmes de production ligneuse à base de 
saule. Le génie végétal pratiqué sur les 
berges et les talus des cours d’eau donne 
déjà un nouvel élan aux fonctions mul-
tiples des saules en Wallonie. Cet impact 
environnemental sera important à éva-
luer. Ce système de contrôle devra aussi 
s’accompagner d’un meilleur suivi de la 
multiplication des espèces et variétés de 
saules en maintenant un équilibre entre 
fonctions de conservation des ressources 
naturelles et de valorisation des saulaies 
productives. n
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